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La déclaration d’évènement est donc ouverte à tous les utilisateurs qui disposent d'un accès 
(associations, groupements associatifs, établissements, comités départementaux et 
régionaux).  
 
Un tutoriel explicatif peut être retrouvé sur le site internet de la fédération afin 
d’accompagner les différents acteurs à la prise de la carte ponctuelle, ainsi que dans 
la rubrique « documents » d’ADAGIO.  
 
Afin de faciliter les démarches de l’organisateur, la fédération propose un formulaire type 
(utile pour la déclaration des participants après l’évènement) dans le but de recueillir 
les informations nécessaires à la prise de la carte ponctuelle.  
 
Par ailleurs, il est possible d’importer les personnes par un fichier Excel afin de leur attribuer 
des cartes ponctuelles (voir le tutoriel dans ADAGIO). 
 
https://www.fscf.asso.fr/cartes-ponctuelles 
 

Section III – CERTIFICAT MEDICAL 

Depuis la publication du décret n°2022-295 du 22 juin 2022, il est laissé aux fédérations 
sportives le choix de la réglementation qu’elles souhaitent mettre en place vis-à-vis de 
l’exigence du certificat médical, après avis de leur commission médicale.  
 
Le comité directeur de la FSCF a décidé de conserver l’exigence du certificat médical pour 
les seules licences « compétition » délivrées à des personnes majeures (à la date de prise 
de licence). Dans tous les autres cas, répondre à un questionnaire de santé sera suffisant.  
 
Dispositions générales :  
 
- Seuls les pratiquants d’activités culturelles et socio-éducatives, les pratiquants des 
activités de bien-être*, ainsi que les enfants de moins de 6 ans au 31 décembre 2024 
n’ont pas à présenter de certificat médical ni d’attestation de santé pour obtenir une 
licence.  
- Pour tout sportif (mineur ou majeur) pratiquant une discipline à risque (cf. page 15) 
il est impératif de présenter un certificat médical chaque année lors du renouvellement 
de licence.  
 
* Activités de Bien-Etre : catégorie créée à compter de la saison 2024-2025 (voir tableau des 
activités en fin des consignes). 
 

1. OBTENTION D’UNE LICENCE POUR LES PERSONNES 
MINEURES 

 
 OBTENTION D’UNE PREMIERE LICENCE ET RENOUVELLEMENT 

 
Depuis 2020, un questionnaire de santé permet d’établir l’attestation de santé pour la 
pratique sportive des mineurs. 

Ce questionnaire est complété conjointement par le mineur et les personnes exerçant 
l’autorité parentale. Ce questionnaire de santé se trouve en annexe 2.  
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L'âge pris en compte pour un sportif mineur est l’âge effectif à la date de prise de licence 
dans ADAGIO. 
 
Si le questionnaire de santé contient au moins une réponse positive, alors un certificat 
médical attestant l’absence de contre-indication à la pratique sportive doit être fourni (ce 
certificat médical doit dater de moins de 6 mois à la date de prise ou renouvellement de 
licence dans ADAGIO). Le modèle de certificat médical se trouve en annexe 4. 
 

2. OBTENTION D’UNE LICENCE POUR LES PERSONNES 
MAJEURES 

 
La nouvelle réglementation mise en place par le comité directeur de la fédération, en 
conformité avec le décret du 22 juin 2022, est reconduite pour la saison 2024-2025. 
 

a) Délivrance des licences pour les pratiques sportives de compétition 
 
La nouvelle réglementation applicable pour la délivrance d’une première licence sportive de 
compétition prévoit l’obligation d’un certificat médical d’absence de contre-indication (CACI).   
 
Pour les 2 années suivantes, et à condition qu’il n’y ait pas eu d’interruption dans la délivrance 
annuelle de la licence auprès de la même association ou du même groupement associatif 
ou du même établissement, le pratiquant est autorisé à présenter une attestation de santé 
sans avoir à produire un nouveau certificat médical. Au bout de 3 ans, un nouveau CACI est 
exigé. 

OBTENTION D’UNE PREMIERE LICENCE  
 
Pour toute première licence à la FSCF, ou suite à une interruption de licence au cours de la 
période de 3 ans, ou de changement d’association, il est nécessaire de présenter un 
nouveau certificat d’absence de contre-indication (CACI) datant de moins d’un an à la date 
de saisie de la licence dans ADAGIO. Le certificat médical type se trouve en annexe 4. 
 

RENOUVELER SA LICENCE 
 
Le renouvellement d’une licence s’entend comme la délivrance d’une nouvelle licence, sans 
discontinuité dans le temps avec la précédente au sein d’une même structure FSCF.  
 
La durée de validité du certificat est de 3 ans. Pour les années intermédiaires, il est impératif 
que le licencié atteste qu’il a répondu négativement à toutes les rubriques du questionnaire 
de santé en annexe 3.  
 
Si le questionnaire contient au moins une réponse positive, un certificat médical datant de 
moins de six mois à la prise de licence doit être produit pour permettre le renouvellement. 
 
Exemple pratique : Cas de figure d’une première prise de licence lors de la saison 2022-
2023 avec remise d’un certificat médical valide. En cas d’ininterruption de prise de licence, 
l’intéressé devra remettre uniquement à son association l’attestation de santé pour les deux 
saisons suivantes.  
 
 

 
 
 
 

Guide de renouvellement du certificat medical activité compétition
Saison 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Document à 
fournir 

Certificat 
médical 

Attestation 
de santé

Attestation 
de santé 

Certificat 
médical

Attestation 
de santé

Attestation 
de santé 

Certificat 
médical
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b) Délivrance des licences de pratiques physiques et sportives de loisir 
 

OBTENTION D’UNE PREMIERE LICENCE ET RENOUVELLEMENT 
 
Pour toute demande de licence pour la pratique physique ou sportive de loisir, un certificat 
médical n’est plus obligatoire systématiquement. Il est remplacé par un questionnaire de 
santé, QS-Sport, tel que formalisé par l’arrêté du 20 avril 2017 relatif au questionnaire de 
santé exigé pour le renouvellement d'une licence sportive. Ce questionnaire de santé se 
trouve en annexe 3.  
 
Si toutes les réponses à ce questionnaire sont négatives, le pratiquant rédige l’attestation de 
bonne santé qu’il remet à l’association permettant ainsi la délivrance d’une licence loisir. 
 
Si le questionnaire contient au moins une réponse positive, un certificat médical datant de 
moins de six mois à la prise de licence doit être produit pour permettre le renouvellement 
(modèle de certificat médical en annexe 4). 

 
3. EXCEPTION : SPORTS A RISQUE 

 
Pour certaines disciplines sportives, « dites à contraintes particulières », il est impératif de 
présenter un certificat médical chaque année lors du renouvellement de licence.  
 
Extrait du décret n° 2016-1157 du 24 août 2016 relatif au certificat médical attestant de 
l'absence de contre-indication à la pratique du sport, modifié par le décret n°2017-520 
du 10 avril 2017 : 
« Art. D. 231-1-5.-Les disciplines sportives qui présentent des contraintes particulières au sens de 
l'article L. 231-2-3 sont énumérées ci-après :  
 1° Les disciplines sportives qui s'exercent dans un environnement spécifique :  

a) L'alpinisme ;  
b) La plongée subaquatique ;  
c) La spéléologie ;  

 2° Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat peut prendre fin, 
notamment ou exclusivement lorsqu'à la suite d'un coup porté l'un des adversaires se trouve dans un 
état le rendant incapable de se défendre et pouvant aller jusqu'à l'inconscience ;  
3° Les disciplines sportives comportant l'utilisation d'armes à feu ou à air comprimé ;  
4° Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, comportant l'utilisation de véhicules terrestres 
à moteur à l'exception du modélisme automobile radioguidé ;  
5° Les disciplines sportives comportant l'utilisation d'un aéronef à l'exception de l'aéromodélisme ; 
6° Le parachutisme ; 
7° Le rugby à XV, le rugby à XIII et le rugby à VII. » 
NB : Les disciplines sportives pour lesquelles le combat prend fin par K-O physique, 
sont proscrites au sein de la FSCF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les cas dans lesquels le certificat médical est exigé sont donc les suivants : 

- Certificat médical valable un an : 
o La prise d’une licence dans une discipline à contrainte particulière 

- Certificat médical valable trois ans, à condition de remplir le questionnaire de santé 
chaque année : 

o La première prise d’une licence compétition 
o La prise d’une licence compétition dans un nouveau club 

- Cas particulier : 
o Une réponse positive au questionnaire de santé 

Le certificat médical doit dater de moins d’un an pour être valable. 
 

Les cas dans lesquels le certificat médical est exigé sont donc les suivants : 

- Certificat médical valable un an : 
o La prise d’une licence dans une discipline à contrainte particulière 

- Certificat médical valable trois ans, à condition de remplir le questionnaire de santé 
chacune des deux années suivantes : 

o La première prise d’une licence compétition 
o La prise d’une licence compétition dans un nouveau club 

Dans ces deux cas, le certificat médical doit dater de moins d’un an pour être valable. 
- Cas particulier : 

o Une réponse positive au questionnaire de santé 
Pour ce dernier cas, le certificat médical doit dater de moins de six mois à la prise de licence. 
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ANNEXE 2 : Questionnaire de santé pour la pratique sportive des 
mineurs 

Merci de répondre à toutes les rubriques de ce questionnaire.  
 

 Questionnaire Santé – Sport rempli le :……………………………………….. 

Nom, Prénom :…………………………………….Date de naissance : ……………………… 
 

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale : Il est préférable que ce questionnaire 
soit complété par votre enfant, c'est à vous d'estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous 
assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction des réponses données.  

 
Faire du sport : c'est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T'a-t-il examiné (e) pour te conseiller 

? Ce questionnaire n'est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n'y a pas de bonnes ou de 
mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t'aider.  

Tu es une fille  un garçon   Ton âge : ___ ans  

Depuis l'année dernière  OUI  NON  
Es-tu allé (e) à l'hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?    

As-tu été opéré (e) ?    

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?    

As-tu beaucoup maigri ou grossi ?    

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?    

As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s'était passé ?    

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t'ont obligé à interrompre un moment une séance de sport 
?     

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d'habitude ?    

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?    

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ?    

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?    

As-tu arrêté le sport à cause d'un problème de santé pendant un mois ou plus ?    

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) OUI NON 

Te sens-tu très fatigué (e) ?     

As-tu du mal à t'endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ?    

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?    

Suite au verso  
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Te sens-tu triste ou inquiet ?    

Pleures-tu plus souvent ?    

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d'une blessure que tu t'es faite cette année ?   

Aujourd’hui OUI NON 

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?     

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?    

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?           

Questions à faire remplir par tes parents OUI NON 

Quelqu'un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il 
décédé subitement avant l'âge de 50 ans ?    

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu'il se nourrit trop ou pas assez ?    

Avez-vous manqué l'examen de santé prévu à l'âge de votre enfant chez le médecin ?  
(Cet examen médical est prévu à l'âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 
ans et entre 15 et 16 ans.)  

  

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu'il t'examine et voit avec toi quel 
sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli.  

 
 Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : il est nécessaire de consulter votre médecin 

afin d’obtenir un nouveau certificat médical à fournir. Présentez-lui ce questionnaire renseigné. 
Les  personnes  exerçant  l’autorité  parentale  sur  le  sportif  mineur  attestent  auprès  de  la  fédérati
on  que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. A défaut, elles sont 
tenues de produire un certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du sport 
ou de la discipline concernée datant de moins de six mois.  

 
 Si vous avez répondu NON à toutes les questions : vous n’avez pas de nouveau certificat médical à 

fournir. Compléter et signer l’attestation ci-dessous et fournissez-la sans le questionnaire (que vous 
conserverez)  

 

 

 

 

 

 

Partie à détacher 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Attestation santé pour l’obtention ou le renouvellement  
d’une licence sportive FSCF à un mineur pour l’année 2024-2025 

Nom, prénom du licencié …………………………………………………………………   Date de naissance : ………………………… 
 
Je, soussigné, responsable légal, atteste sur l’honneur de réponses négatives à toutes les rubriques du 
questionnaire de santé. 
 
     Date et signature 
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ANNEXE 3 : Questionnaire de santé pour la pratique sportive en 
loisir des personnes majeures ou le renouvellement d’une licence 
sportive en compétition – (personnes majeures) 

Merci de répondre à toutes les rubriques de ce questionnaire.  
 

 Questionnaire Santé – Sport rempli le :……………………………………….. 

Nom, Prénom :…………………………………….Date de naissance : ………………………  
   

RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES PAR OUI OU PAR NON  
DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS : 

  
OUI 

  
NON 

  
1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ? 

 
 

 
 

 

  
2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou un malaise ? 

 
 

 
 

 

  
3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 

 
 

 
 

 

  
4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? 

 
 

 
 

 

  
5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris sans l’accord 
d’un médecin ? 

 
 

 
 

 

  
6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation aux allergies) ? 

 
 

 
 

 

À ce jour :    
  
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, articulaire ou 
musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc.) survenu durant les 12 derniers mois ? 

 
 

 
 

 

  
8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 

 
 

 
 

 

  
9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ? 

 
 

 
 

 

  
NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

   

  
 Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : il est nécessaire de consulter votre médecin afin 

d’obtenir un nouveau certificat médical à fournir. Présentez-lui ce questionnaire renseigné. 
 

 Si vous avez répondu NON à toutes les questions : vous n’avez pas de nouveau certificat médical à fournir. 
Compléter et signer l’attestation et fournissez-la sans le questionnaire (que vous conserverez)  

 
Partie à détacher 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--- 
 
 

Attestation santé pour la prise d’une licence sportive en loisir ou 
le renouvellement d’une licence sportive compétition FSCF pour 

l’année 2024-2025 

Nom, prénom du licencié …………………………………………………………………   Date de naissance : ……………………… 
 
 
Date du dernier certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique d’une activité physique ou sportive : 
…………………… 
 
 
Je, soussigné, atteste sur l’honneur, avoir répondu négativement à toutes les rubriques du questionnaire de santé. 
 
 
À …………………………,  le……………………………  Nom, prénom et signature du pratiquant  
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ANNEXE 4 : Certificat médical   

CERTIFICAT MEDICAL D’ABSENCE DE CONTRE INDICATION À LA 
PRATIQUE D’UNE ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE  
  
   
Je soussigné(e)...................................................        Docteur en médecine,   

Après avoir examiné ce jour ......................................................................   

Mme ou M. .............................................................................................   

Né(e) le /........../........../........../  

 

Certifie après examen que son état de santé actuel : 

 Ne présente pas de contre-indication clinique à la pratique des activités physiques ou 

sportives, en particulier pour la ou les disciplines suivantes : 

 

 En compétition et en loisir* : ……………………………………………. 
 

 En loisir uniquement*  : …………………………………………………. 
 

 Présente une contre-indication à la pratique des activités physiques et sportives 

suivantes* : ………………………………………………………. 

 
(*à compléter ou rayer selon les cas) 
 

                                                                        

Date :  

                                                                       Signature et Cachet 

 
   
 
 
 
 
 
Conformément au Code du Sport, ce certificat médical est valable 3 ans pour la délivrance d’une licence compétition sans 
interruption au cours des 3 années sous réserve de remplir un auto-questionnaire de santé annuel mentionnant l’absence 
d’événements médicaux dans l’année écoulée, auquel cas un nouveau certificat médical est nécessaire. 
Pour les sports à contraintes particulières, un certificat annuel reste nécessaire : alpinisme ;  plongée subaquatique ; spéléologie 
; disciplines sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat peut prendre fin, notamment ou exclusivement 
lorsqu’à la suite d’un coup porté l’un des adversaires se trouve dans un état le rendant incapable de se défendre et pouvant 
aller jusqu’à l’inconscience ; disciplines sportives comportant l’utilisation d’armes à feu ou à air comprimé ; disciplines sportives, 
pratiquées en compétition, comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur à l’exception du modélisme automobile 
radioguidé ; disciplines sportives comportant l’utilisation d’un aéronef à l’exception de l’aéromodélisme ; rugby à XV, le rugby à 
XIII et le rugby à VII. 
Ce certificat médical n’est pas nécessaire avant l’âge de 6 ans et pour les activités non sportives et pour les activités pratiquées 
en loisir uniquement. 
 
 
 
 


